


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 19 OCTOBRE 2017 
 

MISE EN PLACE D’UN SERVICE DE TRANSPORT NOCTURNE - CONVENTION 
AVEC LA VILLE DE SAINT-ETIENNE 
 

La Ville de Saint-Etienne désirant améliorer la desserte en transport en commun sur son 
territoire, a demandé à titre expérimental, la mise en place d’un service de nuit à destination 
notamment des étudiants permettant de desservir un ensemble de sites où se concentre la 
vie nocturne et reliant le centre-ville, les zones de loisirs et les zones de résidences 
étudiantes. 
Saint-Etienne Métropole en tant qu’autorité organisatrice des transports publics urbains de 
personnes sur l’ensemble de son territoire de compétence, accepte le principe de mise en 
œuvre de ce service. 
 
Une convention est nécessaire pour définir les modalités techniques et financières telles que 
décrites ci-dessous. 
Saint-Etienne Métropole restant l’autorité organisatrice des transports, le service demandé 
par la Ville de Saint-Etienne sera mis en œuvre par le délégataire en charge du réseau 
STAS.  
Le service consiste en la mise en place de deux lignes dédiées sur des arrêts prédéterminés 
et à la demande avec un départ à heure fixe d’un point central. Les usagers ont la possibilité 
d’utiliser le service au départ de points satellites en fonction de leurs besoins. Le service 
fonctionne les jeudis, vendredis et samedis de minuit à 5h, de début septembre à fin juillet et 
pour la première fois en novembre 2017. 
 
Ce service couvre le secteur Sud et Nord de la ville de Saint-Etienne, il est réalisé à l’aide de 
deux véhicules de 21 places de type minibus et est accessible par les usagers avec un titre 
STAS.  
 
Ce nouveau service engendre un surcoût pour Saint-Etienne Métropole estimé à 
60 000 € HT par an qui est pris en charge par la Ville de Saint-Etienne par voie de 
convention. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de mise en place du service de transport de voyageurs nocturne 
sur la ville de Saint-Etienne, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget transport de 
l’exercice 2017, 
 



- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 70 du budget 
transport de l’exercice 2017. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


